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Par télécopieur
Le 14 mai 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2002 (Cause tarifaire 2003 de SCGM) Groupe de travail /Commentaires du ROEE 


 R-3484-2002 / Notre dossier : 1001-020

Me Dubois,

La présente lettre vise à faire part à la Régie des commentaires du ROEE sur le document qu’elle a transmis aux participants le 10 mai 2002 dans la cause mentionnée en rubrique.

En général, le ROEE est d’accord avec les modifications et le calendrier proposés par la Régie pour le fonctionnement et le cheminement du groupe de travail. 

Le ROEE comprend que la liste des sujets proposés par la Régie n’est pas limitative et que les participants au groupe de travail pourront discuter de tous sujets pertinents se situant à l’intérieur des thèmes proposés par la Régie ou par SCGM dans sa preuve, ou encore de tout sujet qui s’avèrera pertinent lors des discussions en groupe de travail.

Le calendrier nous apparaît adéquat malgré les difficultés qu’il peut présenter vu la période estivale dans laquelle le dossier se déroule et compte tenu du fait que les tarifs entrent habituellement en vigueur à la fin d’octobre de chaque année.

Concernant les frais des intervenants, le ROEE comprend que les montants maximums établis par la Régie ne s’appliquent qu’aux frais encourus pour la tenue des réunions de travail. Il croit toutefois, pour éviter toute ambiguïté, qu’il y aurait lieu de préciser que les frais encourus pour la préparation d’une dissidence au groupe de travail, tout comme ceux encourus pour l’étude de la preuve distincte, feront partie de la réclamation de frais encourus dans le cadre de l’audience du 28 août 2002. En effet, le temps requis pour rédiger et présenter une dissidence s’ajoute au temps prévu pour l’étude de la preuve distincte et la présentation du rapport du groupe de travail. Les honoraires réclamés pour ce travail particulier feraient ainsi l’objet d’une appréciation par la Régie en fonction des critères normalement utilisés pour ce faire.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN S. GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/dc

c.c. Société en commandite Gaz Métropolitain


Les intervenants

